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Direction-Administration : CLOUD Mairie de Saint-Cloud

JU IL L E T  e t AOUT Paraissant tous les mois

Circulation et Otatiationnement

D es a r rê té s  m u n ic ip a u x  v ie n n e n t  d ’ê tre  p r is  e n  v u e  d ’a m é lio re r  la  c irc u la t io n  p u b l iq u e  s u r  le  
t e r r i to i r e  de  la  v ille  de  S a in t-C lo u d .

L a  n o u v e lle  ré g le m e n ta tio n  c o m p o rte  p o u r  to u t  S a in t-C lo u d  :

1° Stationnem ent unilatéral sur T O U T E S les voies :

Côté des Num éros p airs.............  Jours pairs
Côté des Num éros impairs . . . Jours impairs

2° R u e  d u  C a lva ire  : L im ita t io n  d e  la  v ite sse  des v é h ic u le s  à 20  k ilo m è tre s -h e u re  p o u r  les
cam io n s  e t 30  k ilo m è tre s -h e u re  p o u r  le s  v o itu re s  d e  to u r is m e  e t  le s  m o to s ;

3° R u e  R o y a le  : I n te rd ic t io n  to ta le  d e  la  c ir c u la t io n  a u x  m o to c y c le tte s  e t a u x  v é h ic u le s  a u to m o 
b ile s  e t  h ip p o m o b ile s  a u tre s  q u e  ce u x  e f fe c tu a n t les  liv ra iso n s  a u x  c o m m e rç a n ts  r iv e ra in s  de  la d ite  ru e .  
L a  c irc u la tio n  de  ceu x -c i se fa is a n t  d a n s  le  sens d e sc e n d a n t.

E n  o u tre ,  e n  a p p lic a t io n  d ’a r rê té s  m u n ic ip a u x  p lu s  a n c ie n s , la  c irc u la t io n  est ré g le m e n té e  d an s  
les  ru e s  c i-a p rè s  :

1° R u e  L a u e r  : C irc u la tio n  in te r d i te  d a n s  le s  d e u x  sens à to u s  v é h ic u le s ;

2° R u e  d e  la  R e d o u te  : C irc u la tio n  in te r d i te  d a n s  le s  d eu x  sens à to u s  v é h ic u le s ;

3° R u e  C o u tu re a u  : Sens u n iq u e . I n te r d i te  a u x  v é h ic u le s  à la  d e sc e n te . A u to r is é e  à la  m o n té e .

D es m e su re s  so n t a c tu e lle m e n t à l ’é tu d e  p o u r  l ’a m é lio ra tio n  d e  la  s ig n a lisa tio n  a u x  e n d ro its  les  
p lu s  d a n g e re u x .

L a  M u n ic ip a lité  e t le  C o n se il M u n ic ip a l e s p è re n t  q u e , g râce  à ces d isp o s itio n s , de  n o m b re u x  
a c c id e n ts  s e ro n t év ité s  e t  la  c irc u la t io n  g ra n d e m e n t fa c il i té e  à l ’in té r ie u r  de  l ’ag g lo m éra tio n .

L a  c irc u la t io n  se ra  r e n d u e  p lu s  sû re  p a r  la  re m ise  e n  é ta t  de  p lu s ie u rs  vo ies u rb a in e s  im p o r 
ta n te s , a in s i q u ’e n  a d éc id é  le  C o n se il M u n ic ip a l d a n s  sa séan ce  d u  14  a v r il  1 9 4 7 . N os le c te u rs  a y a n t , 
d a n s  u n  p ré c é d e n t n u m é ro , é té  in fo rm é s  de  la  d éc is io n  d u  C o n se il, n o u s  n e  re v ie n d ro n s  su r  c e tte  q u e s 
t io n  q u e  p o u r  in d iq u e r  o ù  e n  e s t l ’é ta t  d ’a v a n c e m e n t des tra v a u x .



Travaux de voirie

T ra v a u x  exécu tés 

R ue de la P aix  :
Les travaux  rue de la  P a ix  on t été commencés dès 

le débu t du  mois de ju ille t. I l  a é té  procédé au rep ro 
filage et à la  réfection des bordures, caniveaux e t à 
1’établissem ent de tro tto irs  pavés. U n passage en pavés 
m osaïque sur fondation  de béton  a été exécuté en tre  
la  rue Royale et la  ru e  du C hevalier-de-Lorraine.

Le reste de la  chaussée qu i doit ê tre  fa it en m acadam  
goudronné dans la  p a rtie  com prise en tre  la  ru e  du Che- 
valier-de-Lorraine e t l ’avenue du Pala is, ne sera réfec- 
tionné q u ’après le rem placem ent (actuellem ent en cours) 
de la .canalisa tion  d ’égout jugée défectueuse.

R u e  d u  Chevalier-de-Lorraine  :
Les travaux  concernant cette ru e  sont m ain tenan t 

term inés.
Les bordures et caniveaux on t é té  reprofilés e t reposés 

sur béton en raison de la  très grande déclivité. La 
chaussée a é té  exécutée en  pavage m osaïque sur béton. 
Les jo in ts de pavage on t été coulés à l ’ém ulsion de 
b itum e e t gravillonnés au porphyre .

Les tro tto irs  on t é té  exécutés en  pavage à jo in ts 
tirés au fer.

T ra v a u x  en  co u rs  

R u e R oyale  (partie  h au te) :
La rue Royale, en tre  la  n ie  de l ’Eglise e t la  place 

de Silly va ê tre  rem ise à neuf. Comme po q r les autres 
rues à grande déclivité, les travaux  consisteront en  l ’é ta 
blissem ent d ’une chaussée en pavés m osaïque sur béton.

Les travaux  rue  d ’Orléans seront en trepris , suivant 
la  m êm e techn ique, dès la  finition de la  ru e  Royale, 
afin de pouvoir dévier la  circulation .

Les tro tto irs  de l ’avenue F och  devant ê tre  réfec- 
tionnés avec les pavés de récupération  de ces divërses 
rues, ne  seront exécutés q u ’en dern ier lieu.

*
*  *

Un gros effort est ainsi accom pli en vue de la  rem ise 
en é ta t progressive du réseau ro u tie r com m unal.

Ces travaux  ne peuvent d ’ailleurs s’effectuer sans 
causer une  certa ine gêne aux riverains, particu lièrem ent 
aux possesseurs de garages. P o u r pa llie r en p a rtie  à ces 
difficultés, la  M unicipalité a fa it é ta b lir , près de la  
M airie, dans la  cour de l ’Eglise, un  garage de voiture 
dont la  garde est assurée p a r  le Com m issariat de Police.

Nous ne pouvons donc que conseiller aux personnes 
intéressées de rem iser leurs voitures dans ce parc 
surveillé.

T ra v a u x  d ’e n tre tie n  
< «

En dehors des grosses réparations citées précédem 
m ent, divers travaux  d ’en tre tien  on t é té  effectués sur 
le te rr ito ire  de la  com m une. Citons en tre  eux :

1° Ua réfection partie lle  des bordures e t caniveaux 
de la  ru e  de G arches;

2° Le bouchage des trous, Haches et nids de poules 
sur les chaussées (en cours) ;

3° La réfection partie lle  des tro tto irs  pavés, rue du 
C alvaire;

4° La réfection de l ’avenue de Suresnesi dans la 
p artie  com prise entre la  rue  des Gâte-Ceps et le pont 
Sénard.

T ra v a u x  d e  v o irie , r u e  d e  B uzenval 
e t su p p re ss io n  d ’u n  cassis, r u e  d e  la  P o r te -Ja u n e

P ar délibération  en date du  14 avril 1947, le Conseil M uni
cipal avait émis le vœu que soient • effectués pa r les services com
pétents la réfection des tro tto irs de la  rue  de Buzenval.

Le service des Ponts et Chaussées qu i contrôle cette voie 
(chem in vicinal ord inaire n° 1), v ient de nous fa ire  connaître 
q u ’il a décidé de refaire les tro tto irs en tarm acadam  dans la 
partie  com prise entre  le boulevard de la  R épublique (R. N . 185) 
et la rue  B ucourt (voie u rb a in e ).

Les travaux ont été adjugés récem m ent et seront donc com
mencés incessam m ent.

En dehors de cette rue , le service des Ponts e t Chaussées 
nous fa it égalem ent savoir que la suppression du cassis existant 
au carrefour de la rue Pasteur (R. N. 307) et dô  la rue  de la 
Porte-Jaune (C. D. 180) avait été décidée.

R appelons que cette am élioration avait été égalem ent demandée
par le Conseil M unicipal, dans sa séance du 14 avril 1947.

Nous ne pouvons que fé liciter le service des Ponts et
Chaussées pour l ’annonce de ces travaux qui ré jo u iro n t tous les
usagers de la route.

Le 14 Juillet dans la ville
La Fête  N ationale a donné lieu , dans no tre  ville, à 

des m anifestations et des réjouissances dont nous devons 
d ire  un  m ot.

S’il nous fa lla it  fou rn ir ici un  com pte rendu  com plet 
de ces journées, plusieurs pages de ce bu lle tin  seraient 
nécessaires, aussi nous bornerons-nous à un  b ref résum é, 
qui sera, q u ’on nous en excuse, b ien  incom plet.

Le m atin  du 14 ju ille t, la  cérém onie officielle rassem 
b la it, place de la  m airie , les représen tan ts de toutes les 
sociétés locales, le corps des sapeurs-pom piers avec leurs 
drapeaux.

A près avoir entendu le  discours de M. le M aire, dont 
on trouvera  le  texte d ’au tre  p a rt, le Conseil M unicipal 
e t les représen tan ts dés Sociétés locales se recueilliren t 
devant le m onum ent aux m orts, en hom m age à tous 
ceux dont le sacrifice sauva nos libertés.

Puis un  vin d ’honneur réunissait dans la  salle des 
fêtes de la  m airie , les délégués des Sociétés au tou r de 
la  M unicipalité et du Conseil M unicipal.

Signalons la  partic ipa tion  de cc La Sym phonie Clo- 
doaldienne » avec son président, M. M a s s o n , qui exécuta 
plusieurs m orceaux de son réperto ire .

Comme l ’an dern ier, le  Conseil avait décidé de lais
ser les amicales de qu artie r organiser des réjouissances 
dans leu r secteur respectif, perm ettan t ainsi à tous les 
hab itan ts de partic iper à la  fête.

Une subvention de 8.000 francs avait été  a ttribuée , à 
cet effet, à chacune des quatre  amicales, pour les aider 
dans la  réalisation de leurs projets.

Nous voudrions, si la  place ne nous é ta it m esurée, 
donner le program m e com plet des réjouissances qui se 
déroulèren t les 12, 13, 14 e t m êm e 15 ju ille t. Cela nous 
est im possible.

Il fau t cependant que l ’on sache que chacune de nos 
amicales a rivalisé d ’in itia tive  et de zèle, pour offrir 
au public ce qui pouvait l ’in téresser davantage : courses 
™£r1Sten à M ontretouC avec le  C. S. O ., anim é par 
MM. B er n a r d  et P l e u r d e a u ; courses pédestres, au 
Centre, avec « La Clodo », dont M. P o u l a in  est le  dé
voué président et MM. H u e t  et M ig l io l i , les an im a
teu rs; courses cyclistes égalem ent aux Coteaux e t à la 
Passerelle, boxe, lu tte , avec le professeur R ené H u m - 
b e r t  et exercices de gym nastique p ar une société de 
buresnes.

P a rto u t, jeu x  pour les enfants et goûter bien 
accueilli.



Signalons encore, aux Coteaux, u n  tourno i d ’échecs 
p a r « La T our P rends G arde », un  concours de bonnets 
de pap ier, un apéritif-concert, u n  m atch  de b illa rd , un 
concours de belote et un  « crochet » qui a obtenu un  
très gros succès. '

Le ba l de la  place de la  m airie  devait, lu i aussi, ras
sem bler u n  nom bre im portan t de danseurs dont les 
ébats se pro longèrent ju sq u ’au lendem ain  m atin.

Trois amicales profitèrent de cette fête pour p ro 
céder à l ’élection de leurs reines.

C’est ainsi que l ’A m icale du C entre désigna Mlle 
M aryse L e v is  comme reine, et Mlles Denise S o u l ié  et 
Jan in e  M ea  comme demoiselles d ’honneur.

L ’A m icale de M ontretout rem it l ’écharpe de reine 
à  M lle A l ib e r t  et celle de demoiselles d ’honneur à  
Mlles H a t r y , J a c q u in  et J a c o b .

A l ’Am icale des Coteaux, M lle O dette J o s s e t  reçut 
l ’insigne de la royauté. E lle  est accom pagnée de Mlles 
Thérèse C o u p l a n t  et M onique T y g h e m , qui l ’assisteront 
au titre  de demoiselles d ’honneur.

Ainsi, ce 14 ju ille t fu t l ’occasion d ’un  très gros effort 
dè la  p a rt de tous ceux qui, dans nos quartiers, ont le 
souci de la  vie fra ternelle  de tous les hab itan ts de notre 
cité. Q u’ils en soient ici rem erciés et particu lièrem ent 
les présidents des Amicales : M. B e n o it  (C entre);
M. R o b in e t  (M ontretout), M. C h a u v e a u  (Les C oteaux), 
M. P a q u e t  (La Passerelle) et tous leurs collaborateurs 
qui on t été les organisateurs et les anim ateurs de toutes 
ces m anifestations.

Peut-on m ieux célébrer la  F ête  N ationale et rép u b li
caine du 14 Ju ille t q u ’en se réjou issan t ensem ble dans 
un  sentim ent d ’égalité, en toute liberté  e t fra te rn ité  ?

De l ’avis de tous, le 14 Ju ille t 1947 fu t vraim ent, à 
Saint-Cloud, l ’occasion de rapprochem ents fructueux 
en tre  hom m es égalem ent soucieux du bien  piiblic e t de 
l ’harm onie en tre  tous les Clodoaldiens.

#* *
\ • \ ■ • • ■ . . ' 

i 4 Juillet 1947
M e s  C h e r s  C o n c it o y e n s ,

I l  n ’est peut-être pas superflu de reven ir en  cet anniversaire 
h istorique, sur les grandes lignes de la Révolution française.

Ce n ’est pas la prise de la Bastille en elle-même qui présente 
un  in té rêt. T out le m onde sait q u ’elle ne contenait q u ’une demi- 
douzaine de prisonniers de d ro it com m un. C ’est le symbole de 
la disparition  de l ’arb itraire  toyal que nous fêtons. Ce sont les 
conquêtes du 4 août 1789, le renoncem ent de la noblesse à ses 
privilèges, la conquête de l ’égalité devant la lo i, l ’établissem ent 
des grands principes qui sont la souveraineté du peuple, l ’égalité 
dans les successions (suppression du  dro it d ’aînesse) et les trois 
grandes libertés des cultes, de la presse, du  travail.

I l  faut bien  d ire que l ’égalité devant la  lo i fu t la seule con
quête durable, car la  Révolution du t restreind re  très vite elle- 
m êm e les libertés. La C onstitution de 1791, en effet, qu i établit 
un  système électoral censitaire à deux degrés, basé su r la fo r
tune, supprim a la  liberté  du  culte par la  constitution civile du 
clergé.

Après la  T erreu r occasionnée pa r les nécessités de la guerre, 
u ne  m auvaise application des principes de 1789 amène la  form a
tion  d ’un  gouvernem ent instable, affaibli par les luttes des partis, 
et qui laisse place à une dictature, non à cause de la  situation 
po litique ou m ilita ire , m ais à cause de son im puissance à red res
ser la  situation économ ique et m onétaire.

A p a rtir  de 1799, Bonaparte supprim e les dernières libertés 
politiques et la liberté  de la presse et, s’il ré tab lit la liberté  re li
gieuse, i l  fonde par contre une nouvelle noblesse, qui, i l  est vrai, 
ne  jo u it pas des privilèges de celle de l ’ancien régim e, car elle 

.est fondée sur le  m érite e t se renouvelle constamment.

N otre époque présente beaucoup d ’analogie avec celle du 
D irectoire, mêmes em barras financiers, même situation économ ique, 
m onétaire et po litique, même dégradation de la m oralité  publique, 
m êm e im puissance du Gouvernem ent à p rendre  les m esures qui 
s’im posent. I l  faut donc craindre que certaines coteries apparte
n an t aux partis extrêm es, ne songent à profiter du  désarroi gou
vernem ental pour p rendre  le pouvoir.

.11 y a là u n  danger dont les républicains, foncièrem ent épris 
de justice et de tranqu illité  s’ém euvent à bon d ro it. L ’an dernier, 
de cette même place, je  disais déjà q u ’il  était nécessaire que 
l ’on revienne à toutes les libertés, que ,1e régim e de l ’économie 
dirigée ne devait plus subsister davantage, q u ’il fa llait encourager 
la production,^ la libérer de la paperasse et ré tab lir  la notion  du 
profit et son équitable répartition .

Hélas, rien  de to u t cela n ’est advenu. Le m ot d ’ordre de 
l ’E tat à ses^ sujets est « Ruinez-'Uous, faites Comme m oi. » On 
croit que l ’étatisation est une conquête de la Révolution : c’est 
faux ; la Révolution a lu tté  contre le .p o u v o ir  royal et contre le 
Colbertism e et les corporations, c’est-à-dire contre l ’économ ie 
dirigée d ’alors. Sans doute, il a bien fa llu  nationaliser une partie  
des grands dom aines royaux et des biens de la  couronne. A l ’heure 
actuelle, l ’Etat irresponsable dévore tou t, sans profit p o u r pe r
sonne. I l  est donc nécessaire de nous rappeler, comme je le faisais 
tou t à l ’heure, les grands principes directeurs de la Révolution 
de 89 et de  répéter inlassablem ent ce q u ’il faut fa ire  pour écar
te r  une dictature m enaçante dont les Français ne veulent à aucun 
prix . I l  fau t absolum ent que l ’ind iv idu  puisse, se libéran t de 
1 em prise des comités de toutes sortes qui se le d isputent e t l ’as
servissent, se lib é ran t de la  propagande, arriver à penser par lui- 
m êm e au lieu  de se n o u rrir  de slogans et d ’écouter les faux 
prophètes.

Je  pense souvent à ces promesses populaires de 1936 : « Votez 
et vous aurez la  paix, le  pain, la  liberté . » Les gens ont voté; 
q u ’ont-ils eu  . la  guerre et quelle  guerre ! La carte de pain  qui 
dure  encore, et quel pain ! L ’occupation nazie avec, pour beau
coup, la prison ou l ’h o rrib le  camp d ’exterm ination, en guise de 
liberté .

On au rait pu  croire qu ’un te l échec, une telle  duperie eussent 
tué définitivem ent les slogans, ru in é  définitivem ent la  valeur des 
prom esses ! Et bien  non ! Depuis, on nous a dit que les natio 
nalisations enrich ira ien t le  pays, augm enteraient la  production, 
et vous savez ce q u ’il  en est. On nous a d it que la France 
avait assez de farine  e t deux mois après, nous n ’avions plus de 
pain. On nous a d it que la  bataille  du charbon était gagnée et 
avec quoi se chauffera-t-on cet hiver ? On nous a parlé  de Sécu
rité  Sociale, e t jam ais nos lendem ains n ’on t été aussi incertains.

Nous sommes des gens ru inés dans u n  pays ru iné, e t c’est 
le  cas de la p lupart des Européens ; seul, le  travail acharné de 
tous nous sauvera.

. '^ ° f .  ehefs d ’E ta t n ’ont pas insisté suffisamment su r la  néces- 
shé q u ’il y a de se rem ettre  au travail, de faire  des économies 
réelles et de pourchasser tous ceux qui ne font pas leu r devoir, 
tous ceux^ qui sont à notre charge parce que ce sont des paresseux, 
que la lo i les protège et que leu r déplacem ent ou leu r renvoi est 
im possible.

T an t que l ’E tat ne  rédu ira  pas m assivem ent ses dépenses, 
ï»?1. t0.lir de vis des im pôts sera la seule trouvaille  du
M inistre des Finances, tan t que le peuple de France, dém oralisé, 
ne sera pas galvanisé dans un  élan enthousiaste, la condition de 
chacun de nous deviendra p ire chaque jo u r et ce ne sont pas 
les hausses de salaires suivies le lendem ain d’une hausse du  coût 
de la vie qu i apporteron t la m oindre am élioration.

C ’est de cela qu ’i l  faut que chacun se rende com pte. Sans 
doute, le tra /a ille u r  français le sent confusém ent, mais souvent, 
pris entre des patrons qui ont égoïstem ent m éconnu leurs devoirs 
et des m eneurs q u ’il craint, il suit le m ouvem ent, sachant pourtan t 
qu il n  est pas sur le chem in du salut.

I l  est tem ps que le peuple français, comme en 1789, sorte 
de sa to rpeur e t ne s’em barassant d ’aucune prévention pour des 
form ules toutes nouvelles, dans l ’ordre national, comme dans 
l ’ordre in ternational, procède à la réform e de l ’Etat, à la réform e 
de sa trop  lourde m achine adm inistrative et restaure enfin un  
sens de la  discipline, un  esprit d ’équipe in te lligent, qu i n ’étant 
pas grégaire, ne tue pas l ’individualism e.

T el est le  vœu que je  form e pour notre plus grand b ien  à 
tous. Comme l ’an d ern ier e t pour les mêmes raisons, j ’ai abordé 
des problèm es qui dépassent le  cadre m unicipal mais les difficul
tés que vous connaissez tous dans votre p ropre  vie, se re trouvent 
m ultipliées dans la vie com m unale et vous com prendrez que non 
m oins que vous, j ’ai hâte de les voir cesser bientôt.

Sans doute, ̂  ce n ’est pas un  petit discours de plus qui y fera 
grand chose, néanm oins, certaines idées e t certaines vérités . p re 
m ières, ont été tellem ent oubliées, et les enseignements de 
l ’histoire tellem ent négligés, qu ’il est de m on devoir, en ce jo u r 
de Fête Ndtionale, de les rappeler.

F rancis C h a v e t o n .



La Colonie de vacances 
de Charbonnière

Nous relevons dans un  jo u rn a l d ’O rléans, La R ép u 
b lique d u  Centre, organe de la  dém ocratie  sociale, un 
article sur la  colonie de vacances de la  ville de Saint- 
C loud au château de C harbonnière.

P ensant que cet article in téressera les fam illes dont 
les enfants sont à C harbonnière , ainsi que tous ceux qui 
on t suivi le  développem ent de cette  be lle  œ uvre m un i
cipale, nous le reproduisons au p résen t bu lle tin . Voici 
l ’article :

U N E B E L L E  RÉALISATION

La Colonie de vacances de la Ville de St-Cloud
au C hâteau  de C harbonnière

A quelques k ilom ètres d ’Orléans, sur le te rrito ire  de la  com
m une de Saint-Jean-de-Braye, s’étend le  dom aine de C harbon
n ière , b ien  connu des vieilles générations orléanaises pour les 
fêtes réputées qu i y fu ren t jad is données.

C ’est su r cette m agnifique p roprié té  que la  ville  de Saint- 
C loud a je té  son dévolu, l ’an passé, en  vue de  l ’installation  d ’une 
colonie de vacances m unicipale.

Dès l ’allée d ’en trée , on peu t apercevoir le  château qui se 
détache su r le  fond  de verdure constitué pa r les bois. Le perron 
qu i s’étend su r tou te  la façade du  bâ tim en t est agrém enté de 
plantes grim pantes, tand is que dans la  cour, des massifs de fleurs, 
harm onieusem ent dessinés, s’offrent à la  vue du  v isiteur.

Le d irecteur de la  colonie, M . D e m a r d  qui, du ran t l ’année 
scolaire, exerce les fonctions de d irec teur d ’école de la  v ille  de 
M eudon, nous reço it avec em pressem ent dans son cabinet. Cette 
pièce s’orne des différents travaux effectués pa r les colons : objets 
fabriqués en  écorce de bois ou  en argile, enquêtes entreprises 
auprès des industrie ls, com m erçants e t agriculteurs de la  com 
m une. Sous la  conduite du  d irecteur e t de Mme D e m a r d , nous 
a llons v isiter les différents bâtim ents composants son établissem ent.

Les b â tim e n ts
N ous pénétrons to u t d ’abord  dans les locaux sanitaires. Une 

pe tite  p ièce : la  salle des pansem ents, pourvue de tous les in s
trum ents nécessaires au  contrô le de l ’évolution  de l ’état de santé 

j des enfants, fa it face à une grande salle, l ’infirm erie, où nous 
surprenons quelques enfants qui, su r leu rs lits ...  m angent d ’un 
ap pétit qu i nous rassure  im m édiatem ent sur le  peu de gravité 
que présente leu r cas.

Le prem ier étage du bâtim ent p rincipal est occupé par les 
dorto irs des filles : de grandes pièces largem ent aérées, avec vue 
su r le  parc, contiennent chacune dix lits ; les enfants ont à leu r 
disposition des a rm oires indiv iduelles e t les cham bres des m on i
trices sont in tercalées entre  les dorto irs qui, d ’u n  côté, donnent 
su r u n  couloir aux deux extrém ités duquel se trouven t les lavabos 
et les w.-c.

Le second étage, réservé aux garçons, est la  rép lique  exacte 
du  prem ier.

Mais la  cloche tin te  ! ... C ’est le  signal du  rassem blem ent pour 
le  déjeuner. Sous la  conduite de leurs m onitrices e t m oniteurs 
respectifs, les enfants, aux m ines resplendissantes de santé, pé 
n è tren t en o rdre  parfa it dans les vastes pièces d u  rez-de-chaussée. 
Celles-ci, pa r leu r agencem ent rem arquab le , tien n en t beaucoup 
plus de la  salle à m anger de restau ran t que du  classique réfectoire 
de colonie de vacances. Les colons sont groupés pa r petites tables 
de quatre , avec sièges ind iv idue ls; le  service est effectué de façon 
rap ide  e t p ra tique : des chariots rou lan ts ■ passent en tre  les tables 
et les enfants peuvent a insi se restau rer en toute  tranqu illité .

A l ’extrém ité du  rez-de-chaussée se tien t la  cuisine, équipée 
de façon extrêm em ent m oderne et où règne une propreté 
exem plaire.

Nous nous dirigeons ensu ite  vers u n  autre  bâ tim en t qu i abrite 
la  lin g erie ; là  encore, m êm e organisation m odèle : une case est 
affectée à chaque colon e t est appelée à recevoir son linge.

Nous passons devant u n  te rra in  de volley-ball, installé  au 
centre de la  cour. Le sport est en hon n eu r à la colonie e t M. le 
D irecteur veut b ien  nous confier q u ’i l  envisage l ’am énagem ent 
prochain  d ’un te rra in  de basket-ball.

L e p ro g ra m m e  d ’u n e  jo u rn é e  à  la  co lon ie
La jou rnée  débute à 7 h . 30 par le  lever, Après avoir fait 

leu r to ile tte  e t effectué le  rangem ent de leurs cham bres, les colons 
p rennen t leu r p e tit déjeuner. De 9 à 10 heures, séance d ’éduca
tion  physique et jeux  divers. Ju sq u ’à 11 h. 30, travaux m anuels :

les garçons construisent des cabanes dans les bois, ou, avec l ’écorce 
de bois ta illen t des petits objets que nous avons vus tou t à l ’heure 
dans le  cabinet d irec to ria l; les filles fon t de petits travaux de 
papier. Pu is, chorale ju sq u ’à 12 heures.

A  12 h . 15; le dé jeuner est servi. Aussitôt après, les enfants 
gagnent leurs dortoirs pour y faire, la sieste ju sq u ’à 15 h . 45.

Le goûter est d istribué à 16 heures, après la  rem ise en état 
des dorto irs. A 16 h . 30, départ pour la prom enade au cours de 
laquelle  on prépare des jeux  dram atiques ou des feux de camp.

A 19 h . 15, d ern ier repas : le d îner, suivi d ’une « veillée » 
qu i term ine une jou rnée  bien  rem plie et pendant laquelle  se 
déroulent, su r les pelouses de la  p roprié té , des jeu x  lib res ou 
dram atiques.

L a  n o u r r i tu r e
A yant assisté au déjeuner, nous avons pu  estim er com bien la 

n o u rritu re  é ta it appréciée des enfants.
Mme et M. D e m a r d  ont b ien  voulu  nous ind iquer la com 

position des divers repas servis au cours de la journée à leurs 
jeunes pensionnaires. Le pe tit déjeuner com prend u n  café au lait 
ou un  chocolat avec pain  beurré  ou confitures. Aux deux repas 
principaux sont servis u n  potage aux légum es, un  p lat de viande 
(chaque jo u r au dé jeu n er), un  hors-d’œ uvre, un  p la t de légumes 
et un  ou deux desserts.

Lè n ienu du repas auquel nous avons assité com prenait : po 
tage, salade de tom ates; jam bon et pâté, purée de pom mes de 
te rre ; pom mes.

Le d îner du  m êm e jo u r était ainsi composé . bou illon  gras 
velouté; pom mes de terre  gratinées; salade de tom ates; from age; 
pêches.

Aux repas du_ dim anche, i l  est, en outre, servi des tartes aux 
fru its confectionnées à la colonie mêm e.

Au goûter, enfin, i l  est d istribué des tartines de pain  avec 
confitures ou fruits.

Avec les difficultés de ravitaillem ent actuelles, c’est un  véri
ta b le  to u r de  force q u ’a accomplie la  d irection  de la colonie pour 
n o u rrir  les enfants d ’une façon aussi substantielle.

L ’h y g ièn e
Une hygiène exem plaire règne dans cette colonie. L ’équ ipe

m ent s’y prête d ’ailleurs : lavabos im peccables, w.-c. avec chasses 
d’eau. La propreté  constante de toutes les pièces est de rigueur.

C’est en partie  grâce à l ’application très stricte des règles 
d ’hygiène qu ’aucun cas de m aladie grave n ’a été enregistré m algré 
les fortes chaleurs.

L ’a d m in is tra tio n  d e  la  co lo n ie
T andis que les enfants fon t le u r  sieste, le D irecteur reçoit 

dans son cabinet les m onitrices et m oniteurs auxquels i l  va, avec 
autorité  et dynam ism e, donner ses consignes e t tracer le  p ro 
gram m e de l ’après-m idi : prom enade, p réparation  de feux de 
camp.

Une am biance extrêm em ent sym pathique n ’a cessé de régner 
duran t cette réu n io n ; on perço it une collaboration confiante et 
sincère en tre  la  d irection  e t Je personnel : les surveillants ex
posent au  d irecteur leurs vues sur les problèm es qu i se p ré 
sentent à eux, proposent des am éliorations, ém ettent des 
suggestions...

A  la suite de cette assem blée, M. D e m a r d  nous expose quelles 
sont les diverses caractéristiques de la colonie q u ’il d irige. Celle- 
ci est^ avant ^toute chose, une colonie éducative et sanitaire. I l  y 
est fa it application des m éthodes d ’entraînem ent d ’éducation ac
tive ; le d irecteur e t la  p lu p art des m oniteurs sont diplôm és d ’Etat, 
, ,s antres on t suivi le  stage de form ation  des centres 
d entraînem ent.

L ’établissem ent est^ en instance d ’être classé « colonie sani- 
taire  », au titre  de la  Sécurité Sociale. Le personnel sanitaire ; com
prend une  infirm ière diplôm ée assistée d ’une suppléante sortant 
des ecoles d infirm ière.

La colonie fonctionne, chaque année, du  15 ju ille t au 20 sep
tem bre et peu t recevoir 75 filles et 75 garçons.

P o u r cette saison, u n  prem ier convoi de 150 enfants est arrivé 
j  ™ îu *Jht; 44 en sont repartis le 19 août et un  second convoi 
de 28 enfants a été reçu  à la même date.
, J  *' D irecteur nous d it l ’effort financier accom pli pa r la ville 
de Saint-Cloud qui consacre, chaque année, une somme im p o r
tante  en vue d ’am éliorer sans cesse le  confort déjà rem arquable 
dans sa colonie.

1949 verra M . D e m a r d  en est persuadé — de nouvelles et 
substantielles am éliorations.

C est su r cette espérance en l ’avenir que nous quittons à 
regret Mme et M. D e m a r d  e t leurs collaborateurs.

C’est ainsi q u ’une m unicipalité  com préhensive, une d irection 
d ’une conscience e t d ’une autorité  à laquelle  i l  nous p la ît de 
ren d re  hom m age, assistée elle-m ême d ’un personnel de choix, ont 
p u  transform er le  dom aine de C harbonnière en un  véritable c< pa 
rad is » p o u r les petits C lodoaldiens.

P . M.



Journal de la Colonie Ce q u e  l ’o n  a  m an g é  à  C h a rb o n n iè re  ce tte  sem aine

r r XToutes les semaines, nous recevons le jo u rn a l de la 
colonie, rédigé p ar les colons. Ce jo u rn a l est affiché 
dans les  panneaux  m unicipaux. Nous ne  pouvons les 
pub lie r tous au présent bu lle tin , en raison de l ’abon
dance des textes, mais nous avons néanm oins tenu  à en 
pub lier un , celui de la  dern ière  sem aine du 25 au 
31 août. Le voici :
R édigé p a r les Colons

Semaine du  25 au  31 août 

U ne fille  n o u s  ra c o n te ...
D im anche, p arra in  a décidé de nous fa ire  fa ire  u n  grand 

jeu . Le sujet du  jeu  était celui-ci : nous étions divisés en deux 
cam ps, un  camp d ’ind iens et un  camp d ’Am éricains. Les A m éri
cains, avec l ’aide d ’espions, ■ devaient tâcher de surprendre  les 
Indiens et de leu r p rendre  l e u r  v ie; par contre, les Indiens de
vaient revenir au château sans se fa ire  p rendre .

J ’étais dans l ’équipe des Indiens. Nous partons et arrivons 
au cam p. En a ttendant les Am éricains, nous nous barbouillons la 
figure au charbon de bois. Enfin, les Am éricains se fon t entendre. 
Aussi nous quittons en silence notre camp et comme des om bres, 
nous essayons de regagner le château. Mais nous sommes aperçus 
par une troupe d ’A m éricains; aussi, c’est une course folle à tra 
vers bois. Arrivés au château, nous livrons bataille  aux A m éricains.

Enfin, ce fu t les Indiens qu i gagnèrent le jeu  é t c’est par des 
cris de triom phe que nous nous rassem blâmes devant le  perron .

N o tre  g ra n d  feu  d e  c am p  vu p a r u n  garçon
Mes chers amis, re tournons à C harbonnière. Cette sem aine, 

nous allons nous concentrer sur la soirée de jeu d i : quelle  soirée ! 
Je vais d ’abord vous d ire que depuis lund i, nous travaillons au 
débitage et aux transports de bois. Vous devinez pourquoi ? 
C ’était pour le  feu de camp.

Pendant toute la journée de jeud i, nous avons tous préparé 
le grand feu de jo ie . I l  se composait de deux bûchers séparés 
de 24 m ètres. C ’était dans cet espace que devaient se dérouler 
les num éros.

A près le d îner, nous jouâm es sur la pelouse ju sq u ’à 9 heures. 
Chacun sa couverture sur le dos, nous nous rendons, par équipe, 
au  feu . Nous nous installons en demi-cercle. D ’abord, pour nous 
m ettre  dans l ’am biance, le m oniteur qui m ène le jeu  nous fait 
c rier le plus fo rt possible et s’arrê ter juste  à son signal. Puis, 
nous chantons. M aintenant, les num éros comm encent : Le Prince  
et la Bergère, joué par les équipes de petits garçons; La Danse 
Lorraine , par les filles. A nne de Bretagne, un  chant m im é par 
les petites filles. Puis, nous allons faire  un  voyage en Bohême 
avec une danse du  pays, accompagnée à la guitare par le m eneur 
du feu.

Changeons de pays et passons dans la brousse : Sacrifice d ’un  
explorateur, joué par les grands garçons; puis aux Indes ; La  
Fatma, joué pa r les m oniteurs. Ensuite, la  chorale nous chante 
La Légende du Feu.

Le chant du soir et de clôture est chanté pa r les m oniteurs : 
c’est la N u it de Rameau.

Et dans le silence de la nu it, tout le m onde m onte se coucher 
avec la  jo ie  que tous les colons de C harbonnière on t éprouvé ce 
soir.

L e m o t d u  m o n ite u r ...
Si le soleil commence à se ra fra îch ir à C harbonnière, la nu it 

du  feu de camp garda pour nous un air doux et serein. En tou t 
po in t réussi, ce feu doit rester un  des m eilleurs souvenirs dans 
la  m ém oire de nos enfants.

Mais le mois de septem bre arrive, les soirées sont fraîches. 
Le m om ent des veillées va comm encer. Que de belles soirées 
am usantes en perspective !

Ce q u ’en  p en se  p a r ra in .. .
B eau feu de camp, en vérité ! „
B ientôt, une grande surprise nous sera réservée, mais chut ! 

Nous vous m ettrons au courant plus tard.
Parrain.

25 août :
Potage oignons tom ates. 
Salade tomates. 
Saucisses.
L entilles.
Pom m es.

26 août :
Potage légum es.
Salades tom ates.
Œ ufs sauce tom ate. 
Pom m es à' l ’anglaise. 
F ru its .

27 août :
Potage oseille à la  crèm e. 
Salade tomates.
Hachis parm entier.
Salade.

28 août :
Potage pom mes de terre . 
Concom bre à la  crème. 
Rosbiff.
Pom m es de terre . 
Pom m es.

29 août :
Potage oignons.
Salade tomates.
B oudin.
L entilles au jus.
Pêches.

30 août :
Potage oseille à la crème. 
Salade betteraves.
From age de tête.
H aricots secs au jus. 
Pom m es.

Potage légum es.
Pom m es de terre  sautées. 
Confiture.
Pom m es.

Bouillon.
Gras velouté.
Ragoût pom mes de terre  et 

carottes.
Com pote de m irabelles. 
Pom m es.

Potage aux légum es. 
Choux braisés pommes 

terre.
Crème au chocolat.

de

Potage pom mes de terre. 
Haricots verts m aître d ’hôtel. 
Pom m es de terre.
Raisin.

Potage légum es.
Ragoût de pommes de terre . 
Confiture.
Pom m es.

Potage oseille à la crème. 
Pom m es de terre  sautées. 
Crème au chocolat.

Les fêtes du 15 Août à Charbonnière
Le vendredi 15 et le  dim anche 17 août fu ren t pour 

no tre  colonie de C harbonnière, deux jo u rs  de fête, lon
guem ent et soigneusem ent préparées. Avec une patience 
e t u n  ta len t rem arquables, m oniteurs et m onitrices 
avaient form é tou te  une troupe de jeunes et charm ants 
artistes qu i, de leu r côté, avaient fa it preuve d ’une 
réelle bonne volonté.

T ou t a été réalisé p a r  les moyens du bord  : scène, 
costumes, lum ières, décors, chacun voulu m ettre  la  m ain 
à la  pâ te  et utilisa ses compétences particulières.

E t le résu lta t de tous ces efforts fut une parfaite  
réussite qui enchanta  tous les heureux  spectateurs. Les 
acteurs n ’étaien t pas m oins satisfaits e t fiers du succès 
obtenu.

Chants, danses, m usique, le  program m e é ta it des 
plus attrayants, e t l ’on peu t d ire  q u ’il a réellem ent 
tenu toutes ses promesses.

I l nous serait bien agréable de nom m er ici tous ceux 
qui ont contribué au succès; la  place, qui nous est m e
surée, ne nous le perm et pas.

Nous tenons cependant à d ire  à tous u n  cordial 
m erci.

La fête s’est déroulée sous la  présidence de M onsieur 
le M aire, entouré de plusieurs conseillers m unicipaux, 
et é ta it honorée de la présence de M. le M aire de Saint- 
Jean-de-B raye, de M. le  M aire de Boigny, de M. le 
Curé de Boigny, de M. e t Mme P r o t , anciens p ro p rié 
taires du château, e tc ...

M. et Mme D e m a r d  fu ren t na tu re llem ent les an im a
teurs de ces journées e t, s’ils peuvent à bon d ro it être 
satisfaits du résu lta t ob tenu , il nous reste le  devoir de 
les rem ercier comme il convient, ce que nous faisons de 
to u t cœ ur, très sincèrem ent.



SUCCÈS SCOLAIRE B IB L IO T H È Q U E  M UNICIPALE

I l  nous est particu lièrem ent agréable de signaler à tous nos 
concitoyens, les m agnifiques succès scolaires rem portés par le 
jeune  O u d e a  P au l, de no tre  ville.

Elève d u  lycée de Saint-C loud, O u d e a , qui est né le 12 avril 
1932, a été reçu  au  baccalauréat ( l re p a rtie ) , avec la  m ention 
« très bien  ».

I l  a obtenu au concours général des Lycées e t Collèges de 
F rance, le p rem ier p rix  d ’h isto ire  et de géographie e t le deuxièm e 
prix  de français.

I l  a ob tenu, en outre, le p rix  d ’excellence de sa classe, ainsi 
que de nom breux prem iers prix .

Nous sommes heureux de lu i adresser nos plus vives et s in 
cères félicitations.

R ÉC O M PEN SES AUX ENFANTS D E SAINT-CLOUD 
FR ÉQ U E N T A N T  L E S ÉC O LES D E LA V ILLE, 

Q U I O B T IN R E N T , C E T T E  ANNÉE,
L E U R  C E R T IFIC A T  D ’É T U D E S PR IM A IR ES

Deux sortes de récom penses on t é té  offertes, cette 
année, aux lauréats du certificat d ’études p rim aires, 
h ab itan t Saint-C loud e t fréquen tan t les écoles de la  v ille:

1° Don de livres p a r  M. et M adam e N . A n t o n a t ;
2° Voyage à F on ta ineb leau  offert p a r  le  Conseil 

M unicipal.
C’est le  lu n d i 7 ju ille t, au lendem ain  des épreuves, 

que M. et M me A n t o n a t , au cours d ’une  réception  q u ’ils 
organisèrent à la  m airie , en accord e t avec le concours 
de la  M unicipalité , rem iren t aux enfants des livres choi
sis, en présence de M. C h a v e t o n , m aire  de Saint-C loud; 
de M. L e m o in e , inspecteur p r in f tire ; de M. D e v e z e , 
conseiller général, qu i é ta ien t aux côtés de M. et 
Mme A n t o n a t  e t de to u t le  personnel enseignant de 
Saint-C loud qu i avait été  convié à cette cérém onie.

M . e t  M m e  A n t o n a t , q u i  o n t  l ’h a b i t u d e  d e  b i e n  
f a i r e  le s  c h o s e s ,  a v a i e n t  f a i t  p r é p a r e r  u n  s u c c u le n t  g o û 
t e r  q u ’i ls  o f f r i r e n t ,  a p r è s  l a  d i s t r i b u t i o n  d e s  l iv r e s ,  a u x  
e n f a n t s  a in s i  q u ’à  t o u s  l e s  i n v i t é s .

M. le M aire profita de cette cérém onie po u r rem er
cier une nouvelle fois M. et M m e A n t o n a t  Je  leu r 
nouvelle e t constante générosité et po u r rem ettre  à 
M. L e r o u x , qui s’occupe bénévolem ent, depuis de nom 
breuses années, de la  Caisse des Écoles Publiques e t des 
cantines scolaires avec un  dévouem ent inlassable, une 
le ttre  en  date du 17 m ai 1947, p ar laquelle  M. le  M i
nistre de l ’In té rie u r a rem ercié l ’intéressé, au nom  du 
G ouvernem ent, de sa belle  a ttitude , de son dévouem ent 
et désintéressem ent à la  cause de la P 'rance et lu i a 
transm is l ’expression de la  reconnaissance française.

Le jeu d i 10 ju ille t, à 0 heures, les enfants trouvèren t, 
place de la  M airie , tro is cars qu i les a ttendaien t pour 
les tran sp o rte r à Fon taineb leau . E n  com pagnie de leurs 
d irec teur et d irectrice d ’école et de leurs m aître  et m a î
tresse, les enfants p r ire n t place dans les cars, et ce fu t, 
ta u t à l ’a lle r q u ’au re to u r, un  agréable voyage. A F o n 
ta ineb leau , il y eu t visite du château le  m atin  e t l ’après- 
m id i, petits e t grands allèren t escalader les rochers situés 
dans la  forêt. Les souliers fu ien t quelque peu  abîmés 
ainsi que les genoux et les fonds de pantalons, m ais 
tous rev inren t avec le sourire aux lèvres e t avec la  satis
faction d ’avoir passé une agréable jou rnée  ! MM. B e a u - 
f o c h e r  et R e n a r d , conseillers m unicipaux , rep résen
ta ien t la  m unicipalité  et le conseil m unicipal dans ce 
déplacem ent.

D ons d e  liv res

Don d e  M. DE l a  M e n s b r u g e

F . P . A l ib e r t  : L a  Prairie aur Colchiques.
M. A. b ’A r v o r  : Les Tisons sous la Cendre.
M. B a r r è r e -A f f r e  : La Font-Cachée.
R .  B a s t ie n  : L ’heur,e des diseurs.
B . B er n a g e  : M am ie Soleil.
E. B o u l e n  : M ontcalm .
A. B ragade  : L e vrai Visage de  l ’A m our.

' M yriam  D a v e t  : A m our, voici ta V ictoire.
. M arcel L o b e t  : La Poésie et l ’A m our.

M arguerite P e r r o y  : I l  éta it une fo is ... d it la France. 
H . R o u d a u d  : Un crim e en Périgord.

Don anonym e
\

Léon B l u m  : L ’H istoire Jugera.
P au l G u é r in  : L e P roblèm e Français.
A. M azas : R évo lu tion  d e  18 3 0 .
E. R enan  : Pages Françaises.
F ried rich  S ie b u r g  : La F leur d ’A cier.
O tto St r a s s e r  : H itler e t moi.
L ’Abbé W e t t e r l É : Propos de  Guerre.

—• Les possib ilité  économ iques de  la France.
—- Alsace e t Lorraine, terres françaises.

LE M USÉE DE SAINT-CLOUD
Sous l ’im pulsion énerg ique de son conservateur, 

M. R obert H a r d o u in , le m usée —  don t toutes les r i 
chesses ont été revues e t remises en o rd re  —  va pouvoir 
b ien tô t rouv rir dans les nouveaux locaux qui lu i ont 
été a ttribués dans l ’im m euble de l ’E ducation  P opu la ire , 
26, ru e  Dailly.

Les hab itan ts de Saint-C loud seront conviés p a r  voie 
d ’affiche à l ’inauguration  de ce très in téressant m usée, 
dont la  date sera fixée très prochainem ent.

O U V ER TU R E D ES TRA N CH ÉES 
A PR È S R EM ISE EN É T A T  DES R U ES

De nom breux C lodoaldiens se sont ém us de l ’ouver
tu re  de tranchées dans certaines rues de Saint-C loud, 
au tour des poteaux électriques et particu lièrem en t dans 
la  ru e  Coutureau, qu i v ient d ’être rem ise à neuf.

La M unicipalité tien t à p o rte r à la  connaissance de 
ses  ̂ adm inistrés q u ’elle n ’est p o u r rien  dans ces travaux  
qu i on t pour bu t l ’im prégnation , en  vue de leu r conser
vation , des poteaux électriques ap p arten an t à la  Société 
E lectricité  de France.

Cette société avait é té  avisée en  m êm e tem ps que 
tous les proprié ta ires d ’ouvrages sous cette voie pub lique, 
d ’avoir à exécuter toutes les répara tions de son réseau 
avant le com m encem ent des travaux.

La M unicipalité a donc protesté auprès de la  société 
contre cette m anière de procéder et a élevé égalem ent 
une  p la in te  contre l ’en treprise  chargée de l ’exécution 
des travaux, ces derniers n ’ayant pas é té  effectués avec 
to u t le soin désirable.

En réponse à cette p ro testation , la  société a pris 
l ’engagem ent ferm e de rem ettre  d ’urgence en  é ta t tous 
les revêtem ents détériorés.

Nous prenons acte de cet engagem ent e t sommes 
heureux  de donner ainsi tous apaisem ents à nos 
adm inistrés.



Les arbres de l’Avenue Magenta
De nom breux Clodoaldiens se sont ém us de la  sup

pression des arbres centenaires qui agrém entaient et 
om brageaient l ’avenue M agenta, l ’une des plus belles 
entrées de la  ville.

Nous nous en sommes ém us, nous aussi, et nous 
sommes en m esure de donner à la  population  les p réc i
sions suivantes : Le Service des Ponts e t Chaussées de 
Seine-et-Gise, p ro p rié ta ire  du sol des routes nationales 
et chargé de l ’en tre tien  des routes et plantations, a cons
ta té  que les orm es en bo rdu re  de la  rou te  nationale 185 
étaien t tous en p lein  dépérissem ent et que certains troncs 
é ta ien t attaqués et m enaçaient dé tom ber en travers de 
la  rou te  un  jo u r  de vent ou d ’orage.

Ce service a donc pris la  décision, pén ib le  mais 
sage, d ’abattre  les arbres de l ’avenue M agenta. Mais 
que les C lodoaldiens se rassurent : de nouvelles p lan ta 
tions de p latanes sont prévues pour le mois d ’octobre 
et la  M unicipalité  en profitera pour rem ettre  en état, 
comme c’é ta it son in ten tion , les plates-bandes de ladite  
avenue.

P uisque nous en sommes au chap itre  des prom enades, 
nous avons été  heureux  de constater que le nouveau 
square Jo ffre , rem is en é ta t p a r les soins de la ville, a 
reçu cet é té  de nom breux visiteurs.

Nous signalons que l ’accès au te rra in  de sports sco
la ire  de M ontretout, en  voie de com plet achèvem ent, 
se fera p a r  u n  square donnant sur l ’avenue Foch et don t 
la  p lan ta tion  sera faite en octobre. Ce ja rd in  ren d ra  les 
plus grands services à la  population  de ce qu artie r qui 
est assez éloigné du parc.

PRO C H A IN  RÉTA BLISSEM EN T 
D E LA LIGNE D ’AUTOBUS R U EIL , BUZENVAL, 

SAINT-CLOUD, P O N T  D E SÈVRES

A la  suitè de nom breuses dém arches des m aires des 
com m unes intéressées, nous sommes heureux  de p o rte r 
à la  connaissance de la population que nous espérons 
voir ré tab lir  prochainem ent la  ligne d ’autobus R ueil, 
Buzenval, Saint-Cloud, Boulogne, P on t de Sèvres.

La Société des T ransports D épartem entaux qui ex
p lo ita it cette ligne ju sq u ’au 1er septem bre 1939, n ’avait 
pu  la  rep rend re , faute de m atériel. Toutefois, sur in ter- « 
vention de M. le  P réfe t de Seine-et-Oise, les licences 
v iennent d ’ê tre  attribuées à cette société pour l ’achat 
d ’autocars R enault qui seront affectés en  p rio rité  à la  
rep rise  de la  ligne.

La livraison des véhicules va s’effectuer incessam 
m ent. Satisfaction sera ainsi donnée aux légitim es do
léances des populations jusque là  déshéritées.

CRÉA TIO N  D ’UNE NOUVELLE LIGNE D ’AUTOBUS

S ain t-C loud  (p lace  G eorges-C lem eneeau) 
p lace  d e  la  R é p u b liq u e

U n nouvel autobus, le n° 52 : Saint-Cloud (place 
G eorges-C lem eneeau)-R épublique, est en tré  en  service 
depuis le  18 août.

Les p rincipaux  points desservis sont : Bourse, O péra, 
M adeleine, Saint-Philippe-du-R oule, E toile, gare de 
Passy, gare d ’A uteuil, Boulogne, Saint-Cloud.

Cette ligne est l ’ancien Passy-Bourse m ais prolongé 
des deux côtés qui est ainsi rendu  aux usagers e t qui 
ren d ra  grandem ent service à tous les C lodoaldiens.

ÉLECTIO N S M UNICIPALES 

In sc r ip tio n s  s u r  la  lis te  é lec to ra le

E n  vue de p a rtic ip e r au scrutin  des élections m uni
cipales, certaines personnes se présen ten t à la  M airie 
p o u r ob ten ir leu r inscrip tion  sur la  liste électorale. I l  
ne peu t, dans la  m ajo rité  des cas, leu r ê tre  donné satis
faction et, afin d ’év iter des déplacem ents inu tiles, nous 
rappelons ci-dessous, quels sont les délais légaux p en 
dant lesquels l ’électeur p eu t vérifier s’il  est bien  porté 
sur la  liste électorale e t, éventuellem ent, provoquer son 
inscrip tion.

Cette période, d ite  de révision de la  liste électorale, 
est ouverte pendan t vingt jours, chaque année, du
15 janvier au  4 février.

En dehors des périodes de révision, n u l ne peut ê tre  
inscrit sur les listes électorales s’il  n ’est po rteu r d ’une 
décision du Juge de P a ix  o rdonnan t son inscrip tion  ou 
d ’un  a rrê t de la  Cour de Cassation annu lan t un  ju g e 
m ent qui au ra it prononcé une rad ia tion .

Les personnes qui sont ainsi autorisées à se faire 
inscrire après la  clô ture de la  période d ’inscrip tion  sont 
les suivantes :

• 1° Les fonctionnaires et agents des adm inistrations 
publiques m utés ou adm is à fa ire  valo ir leu r d ro it à la  
re tra ite  après la  clô ture des délais d ’inscrip tion ;

2° Les m em bres de leu r fam ille  dom iciliés avec eux 
à la  date de la  m utation  ou de la  mise à la  re tra ite ;

3° Les m ilitaires dém obilisés après la  clô ture des 
délais d ’inscrip tion , ou ayant changé de dom icile à la 
suite de leu r dém obilisation;

4° Les personnes frappées p a r les cours de justice 
d ’une suspension tem poraire  des droits de Vote, d ’élec
tio n  e t d ’é lig ib ilité  et qui aura ien t é té  p a r la  suite ac
quittées ou aura ien t fa it l ’ob je t d ’une décision de re lè 
vem ent, en raison de leu r partic ipa tion  à la  résistance 
contre l ’occupant ou l ’au torité  de fa it d ite  « G ouverne
m ent de l ’E ta t F rançais »;

5° Les personnes am nistiées en  vertu  de la  loi du
16 avril 1946, d ’une condam nation ayant en tra îné  la 
rad ia tion  des listes électorales, pendan t les 30 jours qui 
suivent la  notification de la  décision individuelle 
d ’am nistie.

Ces personnes doivent déposer leu r dem ande à la 
M airie, accom pagnée des pièces suivantes :

—  P ièce justifiant que l ’intéressé en tre  bien  dans 
une  des catégories prévues p a r la  loi.

— D em ande de rad ia tion  de la  liste  électorale où 
l ’intéressé é ta it précédem m ent inscrit.

—■ Pièce d ’identité .

Ces dem andes ne  sont recevables que ju sq u ’au 10e 
jo u r  p récédan t celui du scrutin.



C h am b res  e t  T r ib u n a u x  d e  C o m m erce

ETA B LISSEM EN T DES LIST E S ÉLEC TO R A LES
Le Préfet de Seine-et-Oise a décidé, pa r arrêté du 20 août 

1947, de fixer à la date du 1er septem bre 1947, l ’établissem ent 
des listes d ’électeurs des C ham bres et T ribunaux  de Commerce.

Les dem andes d ’inscrip tion  seront donc reçues en M airie, 
2° bureau, à p a rtir  de cette date  e t  ju sq u ’au  15 septem bre 1947, 
d e r n i e r  délai.

Conditions à rem plir pour être inscrit sur les listes électorales..
1° E tre de nationaliléfrançaise ;
2° E tre âgé de 21 ans au 1er septem bre 1947 ;
3° N ’être n i in te rd it, n i frappé d ’une incapacité prévue par 

la lo i, n i frappé d ’ind ign ité  na tiona le ;
4° R em plir les conditions professionnelles prévues pa r l ’ar- 

ticle l 8r de la lo i du  14 jan v ie r 1933 ;
5° E tre dom icilié depuis 5 ans au  m oins dans le ressort du

T ribunal de Com merce.
Pièces à fourn ir à l ’appui des dem andes d ’inscription
Pour les hom m es, l ’une des pièces suivantes : liv ret de fam ille , 

liv ret m ilita ire , b u lle tin  de naissance, carte d ’iden tité , passeport 
e n  r è g l e .

Pour les fem m es : l ’une  des pièces suivantes : liv re t de fa
m ille . bu lle tin  de naissance, carte d ’iden tité , passeport en règle.

Personnes naturalisées, décret de naturalisation) datan t au
m oins de 5 ans.

En ou tre, les électeurs e t électrices devront se m unir de
toutes les pièces pouvant justifier q u ’ils rem plissent b ien  les con
ditions professionnelles requises pa r la loi.

CO N SEIL D E R EV ISIO N  D É LA CLASSE 1 9 4 8
Les séances du  conseil de révision  p o u r les personnes dom i

ciliées dans le  canton de Sèvres, sont fixées ainsi q u ’il  su it : 
L undi 15 septem bre : séances à 9 heures et 15 heures. 
M ardi 16 septem bre : séance à 9 heures, aux écoles Gam betta, 

à Sèvres.
Ce conseil concerne :
— Les jeunes gens de la  classe 1948 (nés du  1OT janv ier au 

31 décem bre 1928).
— Les jeunes gens ajournés des classes 1943, 1945 et 1946.
— Les naturalisés et les omis recensés avec la  classe 1948. 
N o t a . —  Les jeunes gens qu i on t dem andé à  être  visités en

dehors du  départem ent de Seine-et-Oise e t qu i n ’auron t pas été 
avisés que leu r dem ande a été accueillie, devront se présenter 
dans leu r canton d ’inscrip tion .

R E T O U R  D ES C O R PS 
D ES ANCIENS COM BATTANTS 

E T  VICTIM ES D E LA G U E R R E  1 9 3 9 -1 9 4 5  
en  ap p lic a tio n  d e  la  lo i  d u  1 6  O c to b re  1 9 4 6  

e t d u  d é c re t d u  16  J u ille t 19 4 7

En prévision du  re to u r des corps des anciens com 
battan ts e t victim es de la  guerre 1939-1945, un  com ité 
d ’accueil a é té  constitué com prenant : le M aire, p rési
dent; les adjoin ts, m em bres de la  M unicipalité ; le P ré 
sident du  Souvenir F rançais; le P résiden t du Comité 
d ’E n ten te  des Anciens C om battants; le  P résiden t de la 
Croix-Ronge Française e t les présidents et représen tan ts 
des Sociétés ou Associations ci-après : C om battants V o
lontaires, F .N .C .R ., A .R .A .C ., U .N .C ., Association des 
M utilés de la  R égion P arisienne et des A lpes, Associa
tion  des M utilés, Association des P risonniers de G uerre 
1939-45, Association des P risonniers de G uerre  1914-18, 
Association des D éportés P olitiques, A ssociation des Ré- 
fractaires et M aquisards.

Toutes les dispositions sont prises po u r que la  dé
pouille  de nos m alheureux  concitoyens soit accueillie

convenablem ent avec to u t le respect qu i leu r est dû. 
U n local a é té  spécialem ent p rép aré , 26, ru e  D ailly, 
po u r les recevoir, en  a tten d an t leu r tran sp o rt au cim e
tiè re , où une concession p erpétuelle  sera offerte  aux 
fam illes qui n ’en possèdent pas déjà.

A ussitôt que la  M airie sera inform ée p a r  l ’A dm inis
tra tio n  supérieure  de l’arrivée p rochaine  d ’u n  ou p lu 
sieurs corps, les fam illes seront im m édiatem ent préve
nues pour fixer la  date de l ’inhum ation  e t déterm iner 
les dispositions à p ren d re  en accord avec le  Comité 
d ’Accueil, en vue de cette inhum ation .

La popu lation  sera inform ée du  jo u r  e t de l ’heure 
des funérailles po u r que le p lus grand  nom bre possible 
de Clodoaldiens puisse satisfaire au devoir de reconnais
sance qui incom be à tous les survivants vis-à-vis de ceux 
qu i se sont sacrifiés po u r la  liberté .

LIQ U ID A TIO N  E T  M ISE EN PA IEM EN T 
des p en sio n s  a u x  fam ille s  des v ic tim es d e  la  g u e rre  

1 9 3 9 -1 9 4 5
Les personnes qu i désirent se renseigner au sujet de la liq u i

dation et de la  m ise en paiem ent de leu r pension de victim es de 
guerre, sont priées de s’adresser d irectem ent au  Service Dépar
tem ental des Pensions, 21, boulevard  de la R épublique, Versailles, 
téléphone V er. 24-72, qui est seul com pétente en  m atière de 
pension.

UN PÉ N IB L E  SCANDALE

Il  est b ien  regre ttab le  que  Saint-C loud ait tenu  la 
vedette de la  grande presse française p endan t ces 
vacances.

L ’affaire du com m issaire de police H o u d a r d  a attiré  
d ’une m anière peu agréable, l ’a tten tion  des Français 
sur no tre  cité. Sans doute, lo rsqu ’il fu t question de lu i 
pour le  poste de com m issaire de police de Saint-C loud, 
eu t-il é té  m alséant p o u r les services du M inistère de 
l ’In té rieu r (car la  police est police d ’E ta t depuis le 
22 ju ille t 1937 e t n ’a rien  à voir avec l ’adm inistration  
m un ic ipale), de reven ir su r un  passé qui n ’é ta it pas 
com plètem ent exem pt de taches. É n  effet, M. H o u d a r d  
avait déjà é té  inquiété  e t avait bénéficié d ’un  non-lieu. 
L ’attitude  héro ïque  du com m issaire H o u d a r d  et de sa 
fam ille dans la Résistance avait valu , p a ra ît-il, une 
certaine indulgence de l ’adm in istra tion  à l ’égard  de 
faits très regrettables q u ’on pouvait lu i rep rocher. Q u’en 
pense de cette affaire une certaine presse locale qu i n ’a 
pas m anqué de saluer à sa m anière  l ’arrivée du nou 
veau com m issaire H o u d a r d . Les rédacteurs des articles 
élogieux à l ’égard  de ce dern ie r, no tam m ent ceux du 
Progrès Social, au ra ien t b ien  fa it de p rend re  des 
renseignem ents.

Le com m issaire H o u d a r d  ne devait pas ta rd e r  à  de
venir le client assidu d ’un  établissem ent m al fam é de 
no tre  ville, ce L ’Escale », dont l ’adm inistration  préfec
to ra le  n ’avait pas m ain tenu , m algré l ’opposition  du 
m aire , la  ferm eture. Ce cabaret cause, en effet, un  réel 
p ré jud ice  m oral à la  ville de Saint-C loud et l ’Associa
tion  des Anciens P risonniers en avait d ’ailleurs dem andé 
la  d isparition  au m om ent du scandale des titres  de 
rationnem ent.

I l  est à espérer que la  fem m e C o u j e a n , directrice 
L ’Escale » et p rinc ipale  responsable, qu i au ra it 

dé jà  dû ê tre  incarcérée po u r cette p rem ière  affaire, ne 
réussira pas cette fois-ci à éch ap er à la  justice  e t que 
Rétablissem ent cc L ’Escale » connaîtra  • enfin d ’autres 
destinées.



Des nouvelles de Saint-Cloud du Minnesota
M. D e s r u e s , u n  de nos concitoyens, s’était déjà rendu en 

1 9 4 6 , à Saint-C loud du M innesota; il v ien t d ’y  retourner fin  
juillet e t a envoyé à M . le Maire la lettre suivante :

« C h e r  M . C h a v e t o n ,

a A insi que je  vous l ’avais prom is, comme nous avons pû, 
« cette fois-ci, M me D e s r u e s  et m oi, p rendre  plus souvent l ’avion, 
« nous sommes arrivés à M inneapolis avec u n  jo u r d’avance sur 
« no tre  program m e e t no tre  am i, M. R in g e r  nous a, à nouveau, 
« conduits à la  si sym pathique ville-sœ ur de Saint-Cloud 
« (M innesota).

« (Nous y  avons retrouvé tous vos amis, car je  puis vous 
« affirm er que Mme C h a v e t o n  et vous-même avez laissé là-bas le 
« m eilleur souvenir à tous ceux que vous y avez rencontrés en 
« m ai dern ier.

« Un de ces soirs, je  vous donnerai verbalem ent tous détails 
« sur cette in téressante visite et d ’abord sur le charm ant accueil 
« dans la chancellerie de M gr B u s c h  et de son coadjuteur fran- 
« çais, M gr T h é b a u l t  o ù  nous in troduisit de suite votre collègue 
« am éricain, M. Jam es M u r p h y .

« Je  ne  crois pas trah ir  un  secret en vous disant q u e  le si 
« sym pathique m aire  fera l ’im possible pour aller à son tour vous 
« rendre  visite au prin tem ps prochain e t j e  vous prédis que ce 
« sera le com m encem ent d ’un  échange de visites qui établira  des 
« liens d ’in altérab le  am itié  entre C lodoaldiens Am éricains e t 
« Clodaldiens Français.

« R e c e v e z ,  c h e r  M. C h a v e t o n , m e s  s in c è r e s  s a lu t a t i o n s .

« E. D e s h u e s ,

« 12, avenue C lodoald, Saint-Cloud-Coteaux. »

La Reine de Saint-Cloud
On sait que le  Comité Intersociétés a décidé de choi

sir parm i les diverses reines, m adelons ou muses dési
gnées au  cours de l ’année, p a r les Sociétés locales, une 
jeune fille qui sera nom m ée R eine de Saint-Cloud pour 
1947-1948, ainsi que deux demoiselles d ’honneur.

Le choix de cette R eine et de ses demoiselles d ’h o n 
neur do it ê tre  fa it p a r  élection à laquelle seront ap 
pelés à p rend re  p a rt les représentants de toutes les 
Sociétés adhérentes au Comité Intersociétés e t cette 
cérém onie ‘avait été  prim itivem ent fixée au dim anche 
7 septem bre.

Mais il ap p ara ît que, à cette date, e t en raison des 
vacances, de nom breuses sociétés ne pou rra ien t être 
représentées.

Le bu reau  du  Comité Intersociétés a donc décidé de 
rep o rte r au dim anche 28 septem bre, la  date de l ’élec
tion  de la  R eine de Saint-Cloud ë t de ses deux dem oi
selles d ’honneur.

Les présidents de Sociétés recevront en  tem ps u tile  
une convocation et le  program m e de la cérém onie.

Distinctions honorifiques
Nous avons eu  le  p la isir de relever dans le  Journal 

O fficiel des 24 ju ille t et 9 août 1947, les prom otions 
suivantes :

1° A u  titre  d u  M inistère de l ’Instruction  P ublique :
Officier de l ’Instruction  P ub lique : M. Jean  C a ï e u x , 

professeur au Lycée de Garçons.
Officiers d ’Académie : Mme C l à v e l , directrice de 

l ’Ecole des F illes du C entre e t M. F ernand  L a b ic h e , 
professeur au  Lycée de Garçons de Saint-Cloud.

2° A u titre  du  décret du 1er août 1947, accordant des 
récom penses pour actes de courage et de dévouem ent :

M. P o n c h a u x  Em ile, ad jo in t technique principal, 
3, ru e  de l ’Yser, à Saint-Cloud.

D ’au tre  p art, nous sommes heureux  d ’apprendre 
q u ’une m édaille  d ’honneur d ’argent a été décernée à 
MM. T h ib a u d a t , caporal; D u m o n t  et F l e u r y , sapeurs 
du  corps de Sapeurs-Pom piers de Saint-Cloud.

La m édaille  d ’honneur d ’o r de l ’Education Physique 
a é té  décernée à M. Jacques L é g l is e , industrie l, 24, parc 
de M ontretout.

P a r décret en  date du 4 août 1947 de M. le M inistre 
de l ’A griculture, M. R is c h  R obert, 5 , ru e  D ailly, est 
prom u au grade d ’Officier du  M érite Agricole.

La m édaille  du M érite A gricole a été a ttribuée à :
M. M a u r y  Jean , h ippodrom e de Saint-Cloud.
M. SÉGUIER P ierre , parc  de Saint-Cloud.
M: S ig o n n ea u  R aym ond, parc de Saint-Cloud.
Le Conseil M unicipal adresse à  tous ces Clodoaldiens 

ses plus vives félicitations.

COM PAGNIE DES SA PEU R S-PO M PIER S

Nous sommes heureux d ’in form er nos concitoyens que le 
lieu tenan t des sapeurs-pom piers M arcel J o n a c k  et les sapeurs 
P ierre  L a u d in e t . Ju lien  P in o t  et Lucien P a p e l a r d , ont subi avec 
succès l ’examen de secours aux asphyxiés.

Nous les félicitons de leu r assiduité e t constatons avec plaisir 
que m aintenant, 11 sapeurs de no tre  compagnie de pom piers ont 
leu r b revet de secours aux asphyxiés.

Fête de la Libération à Saint-Gloud
Saint-Cloud n ’a pas m anqué de fêter l ’anniversaire 

de sa libération . Dès le  sam edi 23 août, le  M aire, en 
tou ré  des adjoints et conseillers m unicipaux, déposait 
une gerbe de fleurs sur le  m onum ent aux m orts. Puis, 
u n  grand bal avec attractions eu t lieu  dans la  nu it du 
23 au 24 sur la  place de la  M airie, pavoisée.

A cette occasion, la  m unicipalité  n ’a pas voulu que 
fu t oublié le  sergent am éricain L.-R . K e l l y  qui, comme 
on le  sait, fu t blessé grièvem ent, rue D ailly, en en tran t 
le  p rem ier avec l ’avant-garde am éricaine dans Saint- 
Cloud.

Depuis, il est m ort de ses blessures e t se trouve 
en te rré  au cim etière m ilita ire  national am éricain d ’Ar- 
lington, à W ashington.

Le 3 août, un  télégram m e ainsi conçu : « La po p u 
lation  de Saint-Cloud (F rance), adresse pensée ém ue aux 
amis du  sergent K e l l y , m ort pour la  France, lors de 
la  libéra tion  de no tre  ville. Signé : Conseil M unicipal 
de Saint-Cloud » é ta it expédié au m aire d ’Altoona (Pen- 
sylvanie), ville natale du sergent L .-R . K e l l y .

De son côté, M lle M arcelle T h o m a s , citoyenne de 
no tre  ville, qu i, comme on le sait, s’intéressa p articu 
lièrem ent au cas du sergent L .-R . K e l l y  pendan t son 
séjour à l ’h ô p ita l e t ju sq u ’à sa m ort, faisait envoyer 
p ar avion une  couronne aux couleurs françaises que le 
général M a t h e n e t , attaché m ilita ire  à  l ’am bassade de 
F rance, à W ashington, devait déposer sur la  tom be du 
sergent R .-L . K e l l y , le 25 août 1947.

Ces deux gestes ne m anqueront pas de prouver aux 
cam arades du  sergent K e l l y , devenue aux États-Unis le 
symbole du  soldat am éricain, libéra teur de la  F rance, 
e t aussi à tous les grands blessés de guerre am éricains, 
l ’affection et la  reconnaissance de la F rance qui sait se 
souvenir.



Ravitaillement et Rationnement

TEX T IL E S
. . •> .' *;  • ,»

P a r  circu laire  du 30 ju ille t, M . le  P réfe t de Seine- 
et-Oise, v ient de fa ire  connaître  que p a r a rrê té  m inis
té rie l du  9 ju ille t, peuvent ê tre  dorénavant acquis lib re 
m ent, et sans form alité  à la  vente au détail, les  articles 
textiles à usage vestim entaire et dom estique, à l ’excep
tion  des articles suivants :

•— Laine à trico ter.
—  Articles de layette.
— Linge de m aison.
—  V êtem ents de travail.
— Toiles cirées.

T ic k e ts  p ro ro g é s

1° Linge de  maison. — E n  ce qui concerne le  linge 
de m aison, il  ne  pou rra  ê tre  acquis que contre rem ise 
des tickets suivants :

a) C arte L  (m odèle 1944) — valeur 138 points —- 
tickets U valable pour 30 points e t tous les tickets- 
chiffres ord inaires p ou r 3 points.

(M odèle 1946) —  valeur 140 points —. tous les tickets 
de 5 points.

b ) C arte M (jeunes m énages) —  valeur 640 points 
— représen tée  p a r  les tickets de 10, 5 e t 1 point.

2° Toile  cirée. ■—- Les tickets actuellem ent valables 
pour la  to ile  cirée sur les cartes L, B , E  et J (m odèle 
1946) et sur la  carte M (jeunes ménages- resten t 
valables.

3° Vêtem ents de travail. —  A ucune modification 
n ’est in tervenue dans la  réglem entation  d u  ra tionnem ent 
des vêtem ents de travail. Les bons d ’achat spéciaux 
p o u r vestes, pan talons et cottes à bretelles, blousons 
et blouses pare-poussière hom m es resten t en vigueur. 
Les dem andes sont reçues à la M airie, Service du 
R avitaillem ent.

R e m a rq u e  im p o r ta n te

Certains tickets de cartes de textiles des différentes 
catégories restan t encore valables, no tam m ent po u r la  
la ine à trico te r, la  to ile  cirée, les chaussures e t les 
ressem elages, (les consom m ateurs sont invités à con
server leu r carte de tex tile  po u r le u r p e rm ettre  d ’u ti
liser leurs droits.

La P réfec tu re  de Seiné-et-Oise dispose d ’u n  petit 
contingent de points de textiles destinés à couvrir cer
ta ins besoins particu liers e t exceptionnels en linge de 
m aison, po u r des besoins de sinistrés, pillés, spoliés et 
fam illes nom breuses, ainsi que p o u r des personnes 
en tran t en  F rance ■ et com plètem ent dém unies de ces 
articles, et pour les besoins de certaines collectivités. 
Les dem andes sont à adresser d irectem ent à M. le  P réfet 
de Seine-et-Oise, d irection des Affaires Econom iques.

*% *

CHAUSSURES
P a r a rrê té  m inistériel du V ju ille t 1947, sont désor

m ais de vente lib re , les catégories de chaussures ci-après:
Chaussures usage-ville basses à semelles sim ples, en 

caoutchouc ju sq u ’au  1er novem bre  1947 seulem ent.
Tous articles de la  catégorie ce pantoufle ».
Sabotine, toutes po in tu res, vendues précédem m ent 

contre coupon n° 4.
Sandalettes dites « kneipp  », vendues ju sq u ’ici contre 

coupon n° 9.

FAÏENCE m é n a g è r e

La vente de la  faïence m énagère est désorm ais lib re , 
sous réserve du respect des p rix  ou des m arges bénéfi
ciaires autorisées.

*
*  *

GAZ BUTANE
Le M aire rappelle  que tous les dem andes de gaz”1 

butane  concernant les fam illes nom breuses, à p a r tir  de 
tro is enfants ou deux enfants en bas âge et ne bénéfi
cian t pas du gaz, doivent ê tre  adressées à l ’U nion D é
partem entale  des Associations Fam iliales de Seine-et- 
Oise, 41, rue de la  Paroisse, à V ersailles.

Ces dem andes devront ê tre  accompagnées du  certi
ficat de résidence, du certificat de vie des enfants et 
d ’un  certificat constatant l ’absence d ’installa tion  de gaz 
de ville.

*
*  *

CHARBON

P ar circulaire du 22 août, M. le P réfe t de Seine-et- 
Oise vient de faire  connaître que la  d a te  lim ite  des 
in sc rip tio n s  de cartes de charbon pour des foyers do
m estiques, es t fix ée  a u  3 0  sep tem b re , d e rn ie r  dé la i.

L ’atten tion  des Clodoaldiens est a ttirée  sur le  fa it 
que tou t re ta rd  d ’inscrip tion p eu t leu r ê tre  préjud iciab le  
et d ifférer de plusieurs mois les livraisons de charbon 
auxquelles ils peuvent p rétendre.

E n  conséquence* les consom m ateurs qu i n ’auront 
pas encore dem andé leurs cartes de charbon  à la  M airie, 
Service du R avitaillem ent, sont vivem ent invités à les 
re tire r  d ’urgence.

*
*  *

A TT R IB U T IO N  
D E BONS D ’ACHAT D E B ICY CLETTES

P a r  circulaire en date du  11 août 1947, M. le P ré fet de 
Seine-et-Oise fa it connaître gu’en raison des contingents extrê
m em ent faibles de bons d ’achat de bicyclettes, e t le  nom bre con- 
siderable de dem andes, il ne sera plus délivré de b ille ts d ’achat 
aux personnes qu i ne rem pliron t pas les conditions ci-après :

1° Avoir à parcourir un  m inim um  de 6 k ilom ètres de son 
dom icile à son lieu  de travail (aller seulem ent), sans q u ’il existe 
aucun m oyen de transport en com m un; **■

2° Quelques cas prioritaires, tels que médecins, sages-femmes, 
pharmaciens, infirmes, etc...

D  autre  p a r t, en raison de la  réduction  du  personnel chargé 
• j * SvïV1(ii m t®ress® ® la P réfecture, i l  ne  sera plus répondu  
ind iv iduellem ent aux intéressés; toute  dem ande qu i n ’aura pas 
ob tenu  satisfaction dans le  délai d ’un  m ois, sera considérée 
comme reiusee.

AVIS E l  COMMUNIQUES

AÉRO-CLUB
Dans le bu t de perm ettre  à nos jeunes la p ra tique, à peu 

de ira is , des sports aériens e t à l ’image des initiatives prises dans 
d  autres villes, le  Conseil M unicipal, sur l ’in itiative  de M. C o u s in , 
conseiller m unicipal, a  estim é devoir créer l ’Aéro-Club de Saint- 
C loud.

P o u r que cette Association puisse se développer dans le  cadre 
des directives de la  Fédération  des Sports A ériens, des locaux, 
assez vastes pour perm ettre  à ses adhérents de se réu n ir  et d ’y 
suivre cours et travaux, sous la  d irection  de professeurs aussi



dévoués qu ’ém inents, ont été  m is par la ville de Saint-Cloud à 
la disposition de l ’Association. Ces locaux se trouvent 40, avenue 
du M aréchal-Foch, à Saint-Cloud, où est installé le  siège social.

Au cours de l ’année scolaire écoulée, p lusieurs candidats ont 
été présentés avec succès au  brevet élém entaire des Sports Aériens.

T rois sections on t présenté des activités diverses. P o u r les 
moins de 14 ans, la  section dite des « modèles réduits » leu r p e r
m it de constru ire l ’appareil de leu r rêve.

P o u r les seniors (14 à 16 ans), les cours techniques, les cau
series, leu r ont perm is d ’acquérir les prem iers éléments indis
pensables à la  p ratique fu ture  du  p laneur et de l ’avion.

U n effort tou t spécial a été fa it en vue de favoriser les élèves 
les plus assidus en perm ettant leu r entraînem ent au vol à voile, 
au centre de M ontargis.

C’est ainsi que plusieurs élèves totalisent actuellem ent un 
nom bre im portan t de « lancés », tan t au treu il q u ’en « rem orqué » 
(166 environ). Certains d ’entre eux, que nous sommes heureux 
de féliciter ici, volent seuls aux commandes de leur appareil et 
se perfectionnent en vue d ’obtenir les brevets « C. et D. ».

Mais le  critérium  de ces initiatives, c’est le vol à m oteur et 
c’est à nous q u ’il  appartien t de leu r donner les moyens de le 
pratiquer.

Nous espérons cette année, grâce aux précieux concours du 
président de l ’Association Sportive L. M .T . (section aéronautique), 
auprès de laquelle  nous avons reçu  le m eilleur accueil, doter 
notre aéro-club d ’un  appareil d ’entraînem ent.

Jeunes élèves e t amis, vous deviendrez pilote et vous ferez 
com prendre à vos cam arades que leu r avenir est de vous suivre 
dans cette voie.

Aéro-Club de Saint-Cloud, 40, avenue du M aréchal-Foch. 
Adhésions e t renseignem ents sur demande.

*
'*  *

G R O U PEM EN T S P O R T IF  CLODOALDIEN (tenn is)
Le G roupem ent Sportif C lodoaldien annonce à ses m em bres 

et amis de Saint-C loud, qu ’il  organise un  tourno i sur ses courts 
situés 48 b is, ru e  des T ennerolles, à Saint-Cloud, du 13 au 
28 septem bre, sous la  présidence d ’honneur de M. F. C h a v e t o n , 
m aire de Saint-Cloud.

■ Epreuves : Sim ple m essieurs, sim ple dam es; double m essieurs, 
double dames.

E t à p a rtir  du  4 septem bre, se disputera le cham pionnat du 
club : sim ple m essieurs, réservé aux juniors.

P o u r tous renseignem ents, s’adresser à  M. A. J . C o u c k e , 1 21 , 
rue des Tennerolles, Saint-Cloud. Tél. : M ol. 46-87.

VS' ’

Y olande, D anielle. — Le T abareux D anielle, Pau lette . — C ollet 
Dom inique, C hristine. —• L am bert L iliane, M ichèle. — T ran Van 
K hoa. — Paté N icole, M auricette. — B eringuier Jean , M arie, 
E tienne. — R unarnot M ichel. — M artin  Jean, P ie rre , Pau l. — 
M archai Catherine. — Sailly M ichèle. — P o ttie r Josiane, M ade
leine. — R obelet M arc, M arcel. — D ebail Jean , P ie rre , Yves.
— L anguille Jean , Louis, Joseph. — Lacroix Jacqueline, Claude.
— F réro t M aryse. — Lebrun Jean, R obert. —- Landelle Serge, 
A ndré. — Payerne-Baccard M ichèle, M artine. — C onrardi M ar
tine, Jacqueline. — Sergejeff Irène, H élène. — Guéguen Chris- 
tiane, M arie. — M ouchague D om inique, Jacqueline. — R uhaud 
M arie. Claude, A nnick. —- Boudou Jean, Jacques. — U rbain 
Evelyne, C laudine. — D uham el M ichel, René. — Denise D a
nielle, A nnie. — Soulignac Jean, P ie rre . — Le K im  Am h. — 
Pannetie r Pascal, Jean . — Lavarenne Dom inique, R ené. — G iraud 
M ichel, G abriel. — D u Bessay de Contenson A nnick, M arie. — 
Sauvage Jean , C laude, P ierre . — Balloche P ie rre , Louis. — Ville 
Françoise, Thérèse. — Laisné M arie, France. — Coulon G érard, 
M aurice. — Pollon i A lain, P ie rre , José. — D elion M ichèle, Da
n ielle. — B lanchard F lorence, Jeanne. — Gaglio A nnie, R oherte.
— Bertuzzi G érard, Jean. — M artin  B ernard , Claude.

MARIAGES
G uillaum e R obert, R aym ond e t Von E nden M arina. — G res

sin R obert, Georges et Chauby R olande, Georgette. —  Boucrelle 
E tienne, Jules et Salaun Jeanne. — Zegut A ndré, E u g è n e  et Le- 
clère Lucette, M arguerite. — T h iriau  D aniel è t M orin Renée. — 
Leroy P ie rre , Lucien e t M ontagne Simone. — Lacire M ichel, Paul 
et Rousseille Jeannine, M yrtille. — G uilm ard Guy, R obert et 
Desportes A ndrée, M arcelle. >— Jousselin  H e n ri, Georges et 
Chalot Yvette, Georgette. — Desbois M arcel, Gaston et Roux Léa, 
A lbertine. — Labroue M aurice, R aym ond et Rousselle M onique, 
Ju lia . — D ulery Raymond et B onnet Angèle. — Strippe A ndré, 
R obert et H am el Françoise, BertHe. — Abadie M aurice P au l et 
N oblem âire M onique, R enée. — H aultecœ ur Jacques, H ubert et 
Faim ali M arie, Adèle. — Rogeau Ernest, A lfred et Louis, dit 
Luzin ier Lucienne, Jeanne. — L enoir P au l N oël et Gandolfini 
A nnette, M arie. — Garcia A ntoine et Boulanger A lphédine, Elise.
— Gury Joseph, Louis e t M eyer M arcelle, M arie.

DECES
W o lf F rieda, veuve Blanck, 73 ans. — Mons M arie, Louise, 

femm e N ardy, 60 ans. — G oudard M arius, 63 ans. — Fôuilloux 
Raym ond, P ie rre , 19 ans. — H u tin  C onstant, A rm and, 79 ans.
— Jean Alexis, 82 ans. — C arlier Laure-Léonie, veuve Ego, 77 ans.
— Bosse-Blanc Louis-Joseph, 78 ans. •— B rigand G erm aine, femme 
Longueve, 45 ans. — Chauvet Lueien-Edm ond, 68 ans. — Gresle 
M adeleine, 50 ans. — K ruger Louis, 60 ans. — M aury H enriette , 
femm e P ierson , 54 ans. — Jo u b ert M arie, M arguerite, veuve 
Beau, 93 ans. — Lecom te R ené, P ierre , 54 ans. — H enry Ray
m ond, 3 m ois. — M oine H enri, 47 ans.

CONFÉRENCES ÉCONOM IQUES
La section de Saint-Cloud du M ouvem ent Français pour 

l ’A bondance, présidée pa r M. S c h m i ï t , a l ’in tention  d ’inaugurer 
une série de conférences économ iques dont la prem ière doit avoir 
Heu dès le débu t d ’octobre, à la  Maison de l ’Education Populaire . « 

La population  clodoaldienne sera avisée pa r voie d ’affiche 
de la date exacte de la  prem ière conférence.

Le Secrétaire, '
R. L a l l a h d .

ETA T CIVIL DU M OIS DE JU IL L E T  1947

NAISSANCES
Félix C hristian, R obert. — Leteneur G érard, M arcel. — 

Dum esny G érard , A lain. — Beaum ont Iveline, A ndrée. — Nicolas 
Sophie, A nne, M arie. — M ercier Jacky, André. — Terasse G inette, 
M arie. — Cham penois M ichel, A ndré. — R im bert M arie, Thérèse.
— R im bert Françoise, M arie. — M archât Jean, François. — 
Baussart D anièle, Josette. — Polanco Laura, Edm onde. — Lebacle 
Catherine, Claude. — Leroux M ichel, Yves. — Lefèvre Nadine, 
Béatrice. — H uguenin, L iliane, Lucie. — Blanc Jocelyne. — Di 
Maio D aniel; R oger. — Am ichaux B ernard, Louis. — Erbetta 
Jean, C laude. — Ohangian Grégoire. — Cheneau Claude, M arcel.
— M azal Pa trick , Georges. — Bon A lain, G érard. — Patoulle  
G érard, M arcel. — M ercier Anne, M arie, Yvonne. — Gastine 
Jean, Louis. — Forets Evelyne. — V autier Thérèse, M ichelle. — 
Rognon Guy, H enri. — Le B ihan Christian, Lucien. — Penon

E T A T  CIVIL DU M OIS D ’A O U T 1947 
NAISSANCES

V irantin  Jean , Pau l, Georges. — Lehoucq G ilbert, R obert.
— T hu in  A lain, H ubert. — D oré A lain, Daniel. — D uval M ichel, 
Jean, P ie rre . — R iqu ier Jean , Pau l. — P o te l C hantai, Gilles. — 
Jonquay Guy, A ndré. — Soulas LiHane, A line. — Guyon Chris- 
tiane. — Coudeyras Josiane, Olga. — T houvenot Danièle, Jeanne. 
—- Philouze B ernard, Jean , P ie rre . — Lem arie P h ilippe , Em ile.
— Dommage Jean, M arc, G érard. — B erland Jacques, René. ■— 
B erland Patrick , Louis. — Jeannenot Renée. — Thomas Danièle 
M adeleine. — M artin Daniel, M aurice. — W in te r Jean, Claude, 
François. — Cousin H enri, A lain. — Cancade M artine, Clémence. 
—- Cancade Béatrice, M arthe. — Bourasseau R obert, Eugène. — 
P e tit Jacques, Charles. — G arnier A ndré, Louis. — H orpiz Eve
lyne, M adeleine. — Léard M arie, France, C hristiane. — Danten 
C hristiane, C harlotte. — Finlayson Suzanne, E lisabeth. — Schei- 
der A lain, D aniel. — Délaissé A lain, Daniel. — T horel Roger, 
Jacques. — Deschatres A nnick, Y vonne. — K ervarc Jean, P ierre , 
V irgile. — Quentin D aniel, M arie. — Gassiot-Casalas P ie rre , 
M arcel. — P ineau  C hristel, Françoise. — Perus A ndré, M arc. — 
D elattre  Dom inique, P ie rre . — Bourgeaux A riette, M arie, T h é
rèse. — D errien-T rillat G inette, M artine. — Josserand Annick.
— Schneider M arc, Jean. — M azurier ‘ A lain, Jean, P ie rre . — 
Pocreau M ichel, R obert. — De Saint-M arie Claire, H élène. — 
Duclerc Jacques, Lucien. — Cameirao M arie, G loria. — Bolle 
Françoise, A ndrée. — Raguenay, M ichel, Daniel. — Feurclet 
C hristian, H enri. — Roger A lain, A rthur. — T ournan Nadine, 
N oëlle. — Ouiquerez Suzanne. — Ponth ieu  André, M aurice. — 
Ju in  Christiane, Yvette. — P ihan Janine. — D ondarini G érard, 
Yves. — Grasseler A lain, R ené. — Camarzane N adine, G ilberte.
— D ufour Jacqueline, M onique. — M arie M ireille, Yvette. — 
Sanchez Sylviane, E liane. — Juqu in  A lain, R oger. — Le Gué 
M ichel, A ndré, M arcel,



MARIAGES

Dauchel R obert, Georges e t R eite r R enée, G erm aine. — Olive 
Louis, M arius e t P e tit M adeleine, M arguerite, — G achiniard 
R ené, P ie rre  et V ajitier Y vonne, Suzanne.— B eaudenon R ené, 
A lbert et D elacroix M arcelle, Eugénie. — L abati A ndré, Louis 
et B erthelo t P au lette , M arguerite. — Swyngedauw R oger, A ndré 
et M anceau L ucienne, B ertille . — Roche D enis, Auguste e t Fres- 
neau Suzanne, A ndrée. — P icheno t C harles, A ndré e t 'F r itz  M ar
celle, M arie. — C aillaud R obert, E tienne e t E lorza M arie. — 
Lupe Jean, H enri et Sarriau  Suzanne, M arianne. — A ubert Xavier, 
Jean  et Lam y Rose. — F rem ont Jean , François et Faim ali Anna, 
E rnestine. :— Csaszar Jean  e t R égnier Jacqueline , H enriette . — 
Champ R aym ond, Auguste et O riet M adeleine, O dette. — Lefort 
Jacques, Félix  et Legaud M adeleine, M arie. — G autier M arcel, » 
R aym ond et P e titjean  Rose, T hérèse. — D elépine Georges, Jules 
et D reano M arie, Rose. — Johnson  Jam es, Lovick e t M arcy Fré- 
dérique, Jeanne. — N eveu P au l, Em m anuel e t R atton  M arcelle.
— K erveillant R oger. Georges et Maggi Louise, V alentine. — 
Commenez R obert, E loi et W id m e r A ndrée, Léone. — H ainau t 
E m ile, Jean  et D upont Palm a, Ju lie .

DECES

Eve Georges, 49 ans. — A m irhan ian  Arm enage, 57 ans. — 
M eyer Eugénie, veuve D el G rande, 84 ans. — D uchem in Lucien, 
Charles, 44 ans. — Serre Louis, 63 ans. — Cancade M artine, 
C lém ence, 3 jou rs. — Cancade B éatrice, M arthe, 3 jours. — 
Leduc H enrie tte , Eugénie, 26 ans. — O uhal M ohand, 38 ans. — 
G uenot Jean-M arie, 76 ans. — T aranne Eugène, 80 ans. Lecoq 
Ju lia-M athurine, veuve Lucien, 65 ans. — Logeard A lfred-D enis,
70 ans. — C halot Jean-François, 86 ans. — B outeille  Yvonne- 
M arie, 59 ans. — C haigneau Solange-Félicienne, fem m e Forestier,
24 ans. — Bourgeois Cécile, fem m e Jacob, 54 ans.

D u D im an ch e  7  a u  D im an ch e  2 8  S e p te m b re  1947

Fête de Saint-Cloud
Les d im an ch es  7 , 1 4 , 2 1  e t  2 8  s e p te m b re  1947  : 

JE U X  DES GRANDES EAUX DANS L E  PA RC.

Le soir, dans le  p arc  : Illu m in a tio n  é lectrique des 
allées.

L e sam ed i 6  se p te m b re , à  2 0  h . 3 0  : GRANDES 
R E T R A IT E S  AUX FLAM BEAUX avec le  concours de 
la  M usique M ilita ire  du  5e G énie (clique et fan fa re ), de 
la  Société de T rom pettes « L a D iane », de <c L ’H a r
m onie » et de la  Com pagnie des Sapeurs-Pom piers de 
Saint-Cloud.

Itinéraires. — P rem ière  re tra ite . —1 D épart : avenue 
d u  M aréchal-Foch (café-tabac J h e a n ) ,  boulevard  de la  
R épublique, p lace M agenta, ru e  G ounod, ru e  D ailly, 
rue G aston-Latouche où elle a tten d ra  la  deuxièm e 
re tra ite .

Deuxièm e re tra ite . — D épart : angle du  boulevard 
Sénard et de l ’avenue des T ribunes, avenue de Long- 
cham p, avenue B ernard-Palissy, boulevard  Sénard , pas
sage à niveau, boulevard  Ju les-P eltie r, ru e  D ailly , rue 
G aston-Latouche où e lle  se réu n ira  à la  p rem ière  re tra ite .

Les deux re tra ites em prun teron t ensuite l ’itinéra ire  
suivant : rue  G aston-Latouche, ru e  A gathe, ru e  de 
l ’Eglise, place de la  M airie , place de l ’Eglise, ru e  de 
l ’Eglise, ru e  d ’Orléans, passage du  Chevalier-de-Lor- 
ra ine , rue de la  P aix , ru e  R oyale, p lace Georges-Cle- 
m enceau, grande allée du parc , dislocation à la 
Cascade.

O u v e rtu re  d e  la  F ê te  F o ra in e  p a r  la  M un ic ip a lité

Le sam ed i 13 sep te m b re , à  15  h e u re s ,  p lace  
G eorges-C lem enceau -P on t-de-S ain t-C loud : 3 6 GRAND 
PRIX CYCLISTE D E LA V ILLE D E SAINT-CLOUD.

Course in te rna tiona le  de 100 kilom ètres p ou r cou
reurs professionnels, aspirants e t indépendan ts de la
F . F . C., sous le  patronage du jo u rn a l L ’Aurore, o rga
nisée p a r le  Club des Sports O lym piques, section de 
Saint-C loud, avec la  partic ipa tion  des C ham pions fran 
çais et étrangers.

100.000 francs de p rix  et prim es.
C ircuit de 9 kilom ètres à parco u rir 11 fois.
Itinéraire : Rues D ailly , G ounod, P asteu r, Porte- 

Jaune , avenue Foch, boulevard  de la  R épub lique , rue 
du  V al-d’O r, quai C arnot, place Georges-Clem enceau.

A p p e l  des coureurs : p lace Georges-Clem enceau, à 
14  h .  30 .

D épart : place G eorges-Clem enceau, à 15 heures.
A rrivée  : 26, rue Dailly.

Le d im a n c h e  21  se p te m b re  : F E T E  GYM NIQUE 
SPO R T IV E , organisée p a r  l ’U nion A th lé tique  e t Spor
tive « La Clodo », sous le patronage du  jo u rn a l La  
France de Seine-et-Oise, le  grand hebdom adaire  d ’in 
form ations locales.

Le m atin , à 9 heures, au T erra in  des Sports de l ’A m i
cale des Coteaux (avenue B ernard-Palissy) : XXe C h am 
p io n n a t d e  l ’A ssocia tion  R ég io n a le  d e  G ym nastique .

M ise en com pétition  d u  Challenge d u  Souvenir
A 14 heures : défilé des Sociétés se ren d an t sur le 

te rra in  de fête. D épart : ru e  des Ecoles, avec la  p a r ti
cipation  de « L ’H arm onie  » et de la  Société de T rom 
pettes « La D iane ».

A 14  h . 3 0 , d a n s  le  B as-P a rc  (près de la  statue de 
l ’In dustrie ) : GRAND FE ST IV A L  D E  GYM NASTIQUE 
avec le  concours des Sociétés de Seine-et-Oise, Seine-et- 
M arne, des cham pions m asculins e t fém inins de l ’Asso
ciation Régionale de l ’Ile-de-F rance, de la  F édération  
Française de G ym nastique e t de la  Société « E n  A vant 
de P aris », section m asculine e t fém ininel et de ses 
cham pions dans leurs productions spéciales.

A 17 h . 3 0  : D istribu tion  des récom penses du 
Challenge.

Petidant la fê te  : C oncert p a r la  Société des T rom 
pettes « La D iane », sous la  d irection de M. Cotteverte.

Le 2 8  sep te m b re , à  21  h e u re s  : GRAND FEU  
D ’A R T IFIC E  - T IR  DES CASCADES.

I l  est à espérer que les nom breux visiteurs de la 
fê te  pro fiteront d u  Parc et no tam m ent, adm ireront les 
m agnifiques ja rd in s  d u  T ro c a d é ro , com plè tem en t res
taurés, que les Clodoaldiens on t, depuis la guerre, 
perdu  F habitude de fréquenter. Nous félicitons sincè
rem ent M . B r u n à u , Conservateur des D omaines de  Saint- 
Cloud e t son dévoué personnel pour ce louable effort.
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